
'iu .%

IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

^, ^^ <,*>% #j^

A
^

1.0

i.l

1.25

u ISA

2.5

1.4

lllli

2.0

1=

I.Ô

Photographie

Sciences
Corporation

23 WEST MAIN STREET

WEBSTER, N.Y. 14580

(714) 872-4503



CIHM/ICMH
Microfiche
Séries.

CIHM/ICMH
Collection de
microfiches.

Canadian Institute for Historical Microreproductions / Institut canadien de microreproductions historiques

<\



Technical and Bibliographie Notes/Notes techniques et bibliographiques

The Institute has attempted to obtain the best
original copy available for filming. Features of this
copy which may be bibliographically unique,
which may aitttr any of the images in the
reproduction, or which may significantly change
the usual method of filming, are checked below.

Coloured covers/
Couverture de couleur

I I

Covers damaged/
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/
Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing/
Le titre de couverture manque

Coloured maps/
Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or black)/
Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coloured plates and/or illustrations/

Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other matériel/
Relié avec d'autres documents

D

D

D

Tight binding may cause shadows or distortion
along interior margin/
La re liure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distortion le long de la m-^rge intérieure

Blank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenever possible, thèse
hâve been omitted from filming/
Il se peut que certaines pages blanches ajoutées
lors d'une restauration apparaissent dans le texte,
mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont
pas été filmées.

Additional comments:/
Commentaires supplémentaires:

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails
de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier
une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage
sont indiqués ci dessous.

I I

Coloured pages/
Pages de couleur

Pages damaged/
Pages endommagées

Pages restored and/oi
Pages restaurées et/ou pelliculées

I I

Pages damaged/

I I

Pages restored and/or laminated/

v/
Pages discoloured, stained or foxed/
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/
Pages détachées

EShowthrough/
Transparence

I I

Quality of print varies/

Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary matériel/
Comprend du matériel supplémentaire

Only édition available/

Seule édition disponible

D Pages wholly or partially obscured by errata
slips, tissues, etc., hâve been refilmed to
ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement
obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,
etc., ont été filmé^js à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.

This item is filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

10X 14X 18X 22X

rrr—r-m rr-
26X 30X

12X 16X 20X 24X 28X 32X



Th« copv filmcd h«r« has bMn reproducad thanks
to tha ganaroaity of :

Seminary of Québec
Library

Tha imagaa appaaring hara ara tha baat quality
posajbla conaidaring tha condition and lagibility

of tha original copy and in icaaping with tha
filming contract spacificationa.

Original copiaa in printad papar eovara ara filmad
baginning with tha front covar and anding on
tha taat paga with a printad or illuatratad impraa-
sion, or tha baclc covar whan appropriata. Ail

othar original copiaa ara filmad baginning on tha
first paga with a printad or illuatratad impraa-
sion, and anding on tha laat paga with a printad
or illuatratad impraaaion.

Tha laat racordad frama on aaeh microficha
shall contain tha symbol «»> (maaning "CON-
TINUED"), or tha symbol V (maaning "ENO"),
whichavar appliaa.

Mapa. plataa. charta, etc., may ba filmad at
diffarant raduction ratioa. Thoaa too larga to ba
antiraly includad in ona axposura ara filmad
baginning in tha uppar laft hand comar, laft to
right and top to bottom, aa many framaa aa
raquirad. Tha following diagrama illuatrata tha
mathod:

L'axamplairo filmé fut raproduit grftca à la

généroaité ds:

Séminaire de Québec
Bibliothèque

Laa imagaa auivantaa ont été raproduitaa avac la
piua grand aoin. compta tanu da la condition at
da la nattaté da i'axampiaira filmé, at an
conformité avac laa conditiona du contrat da
filmaga.

Laa axamplairaa originaux dont la couvartura an
papiar aat impriméa sont filmés an commençant
par la pramiar plat at en terminant soit par la

darniéra paga qui comporta una amprainta
d'imprassicn ou d'illustration, soit par la sacond
plat, salon la cas. Tous laa autraa axamplai.as
originaux sont filmés an commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration at en terminant par
la dernière paga qui comporta une telle
empreinte.

Un dea symboiaa suivants apparaîtra sur la

dernière imago da chaque microfiche, selon le
caa: la symbole —^ signifie "A SUIVRE", le

symbole V signifie "FIN".

Les cartea, pianchaa. tableaux, etc.. peuvent être
filmée à dea taux de réduction différents.
Lorsque le document est trop grand pour être
reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir
da l'angle supérieur gauche, de gauche à droite,
et de haut en baa. en prenant la nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants
iliuatrent la méthode.

1 2 3

32X

1 2 3

4 5 6



s
JlU^éc^. ^<^/U

PETIT CATÉCHISME

L" I N F "f:

SOUVERAIN PONTIFE^^--' .^, ^

ti\\ ^

QUÉBEC
IMPRIMERIE im Lia^ft BROUSSEAtI

9, rue Bùàde, 9

s&



e. A.M
PETIT CATÉCHISME

SUR

L'INFAILLIBILITE

DU

SOUVERAIN PONTIFE

QUEBEC
IMPRIMERIE DE LÉGER BROUSSEAIT

9, rue Buade

. 1876



PIO IX
PONTIFICI MAXIMO

II<JFALLIBILI ECCLESI^ MAGISTRO
SOCIETAS

^ VATICANiE DEFINITIONI
OLEOGRAPHICA PICTURA ET CATECHESI

COMMEMORANDiE ILLUSTRANDvE
PROPAGANDiEQUE

DEVOTA

*

Ce petit Catéchisme, composé à Borne et

approuvé par le Très-Kévérend Maître du

. Sacré Palais Apostolique, est dédié avec per*

mission à Notre Très-Saint Père le

Pape Pie IX.

l
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PETIT CATÉCHISME

SUR

L'iNFAlUIBILITÉ DU SOUVERAIN PONTIFE

POUR

Aider à T intelligence du Dogme

SI

I

et

iu

le

CE QU'EST L' INFAILLIBILITÉ DU PAPE

ET AUSSI CE qu'elle N' EST PAS

Comprenez-vous ce qu^est Vînfailli'

bilité du Pape et aussi ce qu'elle n'est

pas ?

Par la grâce de Dieu, je crois le

comprendre et être en état de réfuter

toutes les erreurs que répandent les

ennemis de rinfaillibilité.
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Très-bien !—Mais d'abord qu'est-ce

que cette infaillibilité ?—Cela veut-il

dire que le Pape est impeccable ? •

Non certes.—Le Pape, enfant d'A-

dam, comme nous, peut avoir ses dé-

fauts et commettre des fautes.—C'est

de la parole du Pape qu'il s'agit et

non de sa conduite.

Et toute parole qui sort de la bouche

du Pape, est-ce quHl nous faudra la

recevoir comme un oracle ?

Non.—La parole du souverain Pon-

tife, quelle que soit son autorité, et

quelque respect qu'elle mérite, n'est

pourtant infaillible que lorsqu'il en-

seigne comme Pape.

Vous voulez dire quand il parle ex

cathedra.

—

Mais quand est-ce que le

Pape parle, précisément, comme Pape
ex cathedra {de sa chaire) ?

La chaire {ca^Aerffa) signifie l'ensei-

.

gnementdu maître.—Le Pape parle

ex cathedra quand, en sa qualité de

V

\

.
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maître et de Pasteur universel de tous

les chrétiens, de son autorité souve-

raine et apostolique, il définit quelque

doctrine concernant la foi ou les

mœurs pour TEglise catholique tout

entière. L'Infaillibilité pontificale est

donc le privilège que le Pontife ro-

main a reçu de Dieu de ne pouvoir

se tromper quand il parle ex cathedra

en matière de foi et de mœurs.

D'où vient que, dans ce cas, le Pape

ne peut enseigner terreur au lieu de la

vérité; en d'autres termes, qu'il est

infaillible ?

Il est infaillible parce que Dieu

Tassiste, parce que l'Esprit-Saint,

l'Esprit de vérité l'assiste, selon la

promesse faite à Pierre, et en lui à ses

successeurs.

,

Le Pape a donc la même infaillibi-

lité que VEglise ?

Précisément.—Le Pape, même seul,

en sa qualité de maître et de docteur

univefrsel, a cette même, infaillibilité
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que Jésus-Ohrist a donnée à son
Église pour renseignement de la foi

et de la morale.

Donc, lorsque le Pape a porté une
définition, ilfaut la tenir pour infailli-

ble, on ne peut plus y toucher, ni la

réformer ?

Oui ; les définitions du Pape, fai-

tes de sa seule autorité souveraine et

apostolique, sont dès lors par elles-

mêmes immuables ; il n'est i^as be-

soin d'attendre le consentement de
l'Eglise pour être certain de leur vé-

rité, et, par suite, elles ne peuvent
être réformées.

Mais, à défaut de ce consentement,

pourrat-il arriver que, d^un côté Von
voie le Pape, et de Vautre VEglise ?

Non.—On ne verra jamais d'un
côté le Pape enseignant une doctrine

et de l'autre côté tous les évêques

enseignant le contraire. Et ainsi dis-

paraît cet épouvantail de l'Infailli-

bilité isolée, comme on dit, person-

f^



SUR LINFAILLiniLITE

fy

'(

l

nelle et séparée. Toujours TEpisco-

pat catholique, sous Tinfluence du
Saint-Esprit qui assiste T Eglise, ad-

hérera au jugement porté par le Pape
de son infaillible autorité. L'édifice

restera toujours, oui, toujours uni au
fondement ; mais pour être soutenu

par lui et non pour le soutenir.

Nous aurons donc deux infaillibilités :

Vinfaillibilité collective de VEglise

enseignante et Vinfaillibilité person-

nelle du Pape ?

A parler exactement, l'Infaillibilité

est une dans son' principe, qui est
* l'assistance du Saint-Esprit ; une.dans

sa fin qui est le bien universel de

tous les fidèles. Seulement le sujet

en qui elle réside, peut être ou le

chef de l'Eglise seul, ou ce même
chef auquel s'unit, tout en lui de-

meurant subordonné, l'Episcôpat ca-

tholique pour former V Eglise ensei-

gnante. Et ainsi, nous avons comme
un double organe par lequel Dieu
nous fait entendre sa voix : l'Eglise
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enseignante, ou le Pape avec TEpis-
copat catholique dispersé ou réuni
en Concile ; et le Pape seul, parlant
ex cathedra, comme Docteur univer-
sel, avec sa seule autorité apostolique.

T

.;
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II

Li DÉFINÎTION EST NOUVELLE

.

LE DOGME n'est PAS NOUVEAU

V Infaillibilité du Pape uni aux
évéques, ou FInfaillibilité de VEglise

est un dogme ancien et reçu de tout

temps ; mais cette infaillibUité du
Pape, indépendamment du consente-

ment et de Vautorité des évéques, n^est-

elle vas, comme on le prétend, un dog-
me nouveau ?

La définition est nouvelle • le dog-
me n'est pas et ne peut pas être nou-
veau. Le dogme est ancien autant
que l'Evangile, où il est dit :—que
Jésus-Christ établit Pierre comme
fondement de l'Eglise et Pasteur uni-

versel :—qu'il pria pour que sa foi

ne défaillît jamais :—qu'il lui donna
le privilège de confirmer seis frères

dans la foi. Or, il est évident que
si les décisions du Pape avaient be-
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soin d'être examinées et confirmées

par lès évêques, le fondement, au
lieu de soutenir l'édifice, serait sou-

tenu par lui ;—le pasteur, au lieu de
guider et de paître les brebis, serait

conduit par elles ;—Pierre, au lieu

de confirmer ses frères, serait confir-

mé par eux dans sa foi.

Le dogme est donc aussi ancien

que l'Evangile lui-même.

Mais anciennement cette infaiHihi-

lité a-t-elle aussi été reconnue par V E-
glise ?

Elle a toujours été reconnue d'une
manière plus ou moins expresse, et

dans son enseignement et dans sa

pratique. Les papes ont donné leurs

définitions, coinme infaillibles, im-

muables et sans appel ; les SS. Pères,

les Evêques, l'Eglise entière a tou-

jours vénéré l'infaillible autorité de

la chaire de Pierre dans l'enseigne-

ment de ses successeurs, bien qu'elle

ne fût pas encore définie comme un
dogme de foi.

w
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Pourquoi donc VEglise n'a-t-elle

pas définiplus tôt cette infaillibilité du

Pape ? .

. Plus tôt, il n'en était pas besoin :

c' est de nos jours que cette définition

est devenue opportune. Ce dogme
(comme celui de l'Immaculée Con-

ception de Marie) a passé par trois

phases distinctes. D'abord il est ad-

mis pendant des siècles, surtout dans

la pratique, simplement, sans dis-

cussions ni recherches. Puis, vint

une période de doutes et de contro-

verses, d'opposition dans le sein

même de l'Eglise, de la part des

fidèles que l'on appela Gallicans :

mais l'Eglise, avec une énergie, mê-
lée de suavité, ne cessa de repousser

de toute manière cette erreur et d'é-

claircir toujours davantage la vérité,

jusqu'au moment où elle crut devoir

enfin la définir solennellement.—Dé-

sormais, pour tous les catholiques,

c'est une vérité de foi.

Mais la vérité, mais lafoi, n^est-elle

rff\ivin nrïfto inti'ii\tiVO In nflti^'Mfi C
,w tiv\^ tiv\j
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Le soleil aussi est toujours le même
en soi

; mais, par rapport à nous, sa
lumière croît jusqu'à midi: L'In-
faillibilité du Souverain Pontife fut
toujours en soi une vérité de foi;
mais, par rapport à nous, elle a déve-
loppé graduellement sa lumière, jus-
qu'au Concile du Vatican, où elle a
atteint par sa définition dogmatique
le plus haut degré de sa splendeur.
Et, par suite, mer l'Infaillibilité du
Pape a toujours été une erreur, mais
ce n'était pas une hérésie, comme ce
le serait aujourd'hui, parce que l'E-
glise ne l'avait pas suffisamment pro-
posée à notre foi, comme vérité révé-
lée de Dieu, ainsi qu'elle vient de le
faire dans ce Concile, le premier qui
se soit réuni depuis les grandes con-
troverses soulevées à ce sujet.

Mais aussi ce Concile du Vatican
sera le dernier des conciles. En effet,
s'il est de foi que le Pape est de soi
infaillible et peut décider les questions
de doctrine de sa seule autorité aposto-
lique, à quoi bon de nouveaux conciles ?

Tî

ï
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Des Conciles peuvent être nécessai-

res encore pour bien des raisons ; mais
cette nécessité ne serajamais abjsoïue :

et il devait en être ainsi pour le bien
de l'Eglise. Et, de fait, avant cette

définition, les iPapes ont, sans Conci-

le, quand il en a été besoin, défini des

vérités et condamné des erreurs. Et,

de nos jours surtoût,où Terreur court

et se répand avec tant de rapidité,

c'est un grand avantage que, pp^r la

voir infailliblement condamnée et

la vérité proclamée avec la certitude

de la foi, nous ne soyons pas obligés
d'attendre (combien de temps, Dieu
le sait) la réunion d'un Concile ou
l'assentiment des Evêques dispersés

de l'Eglise entière, et qu'il suffise de
la voix du Vicaire de Jésus-Christ,

Pasteur et Docteur universel.

On dit pourtant que dans ce Concile

les évêques se sont dépouillés de leur

autorité, pour donner au Pape une au-

torité nouvelle ?

Une autorité nouvelle : Mais le

Concile ne lui a absolument rien do»-



14 PETIT CATÉCHISME

né. Cette autorité, le Pape l'avait
et l'exerçait, et l'Eglise entière la re-
connaissait de fait. Le Concile,
par sa définition, s'est borné à recon-
naître solennellement, comme dogme
de foi, l'autorité infaillible que Jésus-
Christ lui-même a donnée au Pape.
Il n'a donc été rien donné de nouveau
au Pape, il n'a été rien enlevé à l'au-
torité divine des évêques, soit dis-
persés dans leurs diocèses, soit réu-
nis en Concile. Il n'y a rien de nou-
veau, sinon la définition solennelle de
l'ancienne doctrine catholique de l'in-

faillibilité du Pape.

*

&
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'

\^

QUE DOIT-ON ENTENDRE PAR INFAIL-

LIBILITÉ EN MATIÈRE DE FOI

ET DE MŒURS

Je voudrais maintenant savoir d'une

manière plus précise quelles sofit les

matières dans lesquelles le Pape est

infaillible ?

Je vous l'ai déjà dit : il est infail-

lible dans les matières qui concer-

nent la foi et les mœurs ; de même
qu'on a toujours dit que l'Eglise est

infaillible dans l'enseignement de la

foi et de la morale, ainsi en est-il du
Pape.

Fort bien ; niais avec ces mots de la

foi et de la morale, dont la significa-

tion est si étendue, ne risque-t-on pas

d'élargir rInfaillibilité du Pape et de

rEglise et de la faire sortir de la sphè-

re qui lui est propre ?

#
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v£.S '^'^ assistance du Saint-

ÏT^L -^"^
. l^"""^"^^ l'infailUbilité,

de sHni ^^"^"' "^ peutjamais sortie

«osL>. T' ''^ ^'-^ "^"^* la plus
grossière des erreurs. Quelle infail-

auDofn?!^/"-^^^^'? méprendrait

doit
! Quel docteur infaillible que

thZ' T '^"'*** P*^"^* discerner
les sujets de sa compétence de ceux

s logerait une autorité infailliblequ 11 n a pas !

L'enseignement de l'Eglise s'est

de la foi et de la morale : ici le faitne sauraitjamais être opposé au droit

f^^t'lEgltse etle Pape ont compris
et exerce cette autorité divine dans
leur enseignement.

Ils ont embrassé dans leur ensei-gnement tout ce qui se rapporte auxchoses que nous devons croire ou pra^tiquer pour parvenir au salut éternelAvant tout, les articlesMe foi exprès-

•^'

1
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I

sèment révélés
; puis les vérités plasou moms liées à la foi et à la morale

chrétienne et par suite au salut éter-
nel. Ainsi donc, en fait comme en
droit, Il appartient à l'autorité doctri-
nale de l'Eglise ou du Pape (ce qui
est tout un) de condamner non-seu-
lement les hérésies déclarées, mais
aussi les erreurs qui, déplus ou
moins près, touchent à la foi et à la

^^Ja s?*'
conséquent de condam-

ner des livres, des propositions, des
opinions qui se donnent pour scien-
t^ihques, des maximes d'éducation,u^ Principes politiques qui sont en
opposuion avec la foi ou la morale •

de reprouver certaines sectes ou so-
ciétés comme illicites et immorales.-
et d approuver au contraire comme
pieux et bons les ordres reliffieux •

déjuger de la vérité des vertus et dé
canoniser les saints ; d'admettre oude rejeter certaines doctrines qui
re^rdent le bien général, les droitsou la discipline de l'Eglise de Jésus-
t-hnst. Tout cela se lie à la foi et à
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II

la morale, et tombe par conséquent
sous l'Infaillibilité de l'Eglise ou du
Pape.

Mais ceci est vraiment excessif /...

Et qui donc explique de la sorte Vin-
faillibilité dans les doctrines relatives
à la foi et aux mœurs, ?

L'Eglise elle-même par ses actes.

Est-il ^Trai, oui ou non, que l'Eglise,

que les Papes se sont crus autorisés à
porter sur tous ces sujets unjugement
d'une infaillible vérité, et conséquem-
ment une sentence irréfragable, qui
exige l'assentiment de tous les Mê-
les ? Si le Pape a- défini quelque cho-
se, en sa qualité de maître universel
de l'Eglise, le Pape a parlé avec l'as-

sistance spéciale, du Saint-Esprit
;

donc il n'a pas excédé les limites de
son autorité ; donc les points qu'il a
définis, ont tous quelque connexion
avec les vérités révélées, avec la foi

ou la morale.

Mais si quelqu'un ?ie la voit pas
cette connexion 1

li
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Si quelqu'un no la voit pas cette
relation si facile à voir, qu'il s'en

S71''
' l?.feibWdeson jugemen"

et non au Pape. Autrement il fau-
drait en faire retomber la faute sur le

siSorf'S*!"' ^'^"^aitpas su l'as-

lape parle de ce qui ne le regarde
pas qu II prenne garde lui-même de
parler de ce qu'il ignore. • Que d'igno-
rants de nos jours parlent théolSflieen prétendant faire la leçon au Pape !

Il semble toutefois que le Pape veuil-
le s avancer sur le libre terrain, delà
science et de la raison ; est-ce qu'alors
tl ne serait pas exposé à faire fausse
route et a tomber dans l'erreur ?

Ce sont bien plutôt la science et la
raison qui pénètrent dans le do-maine de la religion, de la foi, de la
morale, et se heurtent à quelques-uns
de ses dogmes. Alors l'Eglise et lePape crient

:
' ' Arrière, imprudents

reculez, téméraires! " Et ainsi'quand le Pape condamne quelque^
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erreurs de la raison et de la préten-
due science, il demeure toujours à
son poste sur le terrain de la Religion.

Que direz- vous quand le Pape, sous
le prétexte de son infaillibilité, voudra
entrerjusque dans la politique ? Est-
ce que la politique n'est pas indépen-
dante !

Indépendante même de Dieu, de la
ijiorale, de la justice ? Quelle belle
politique ce serait là !

Le Pape, ainsi qu'aux particuliers,
a le droit d'enseigner la morale aux
nations et aux gouvernements, de
condamner les faux principes, même
en politique, et aussi les maximes
erronées dé nos sociétés nvodernes,
quand cela touche à la religion, c'est-

à-dire, comme nous l'avons répété si

souvent, à la foi et à ia morale.

Et alors, avec cette infaillibilité, le

Pape pourra quelque four porter une
sentence de déposition contre un sou-

verain excomm?mi\, délier ses sujets

du serment de fia&Utl^ et nous rame-
ner en plein moyen âge ?
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Ceci n'est qu'un vain épouvantail.
^ est confondre les choses et les
temps les plus différents. Qu'a donc
a faire 1 infaillibilité avec la déposi-
tion des soTiveraiiis ?

C'est l'autorité qui était eu ieu et
Jion l'Irtfaillibilité, lorsque certains
actes spirituels du Pape (l'excommu-
nication par exemple) produisaient
des efiets cmls et politiques admis
et reconnus par les princes et les peu-
ples,et passés dans le droit public des
sociétés chrétiennes, l'Infaillibilité
n y entrait pour rien. Autre chose
est 1 InfeiUibilité, ou si, vous le prê-
terez, 1 autorité dans l'enseignement
autre chose est l'autorité suprême"
dans le gouvernement. L'Infaillibilité

.
est toujours la même, l'autorité, bien
qu au fond toujours la même aussi,
<[!< is se.' f.pplications, dans son exten-
sion aux effets civils et politiques
dans son mode, dans ses formes,
dépend des circonstances et des temps,

vœ "fî^ donc, qui soulèvent ces
^
diflicultes politiques contre l'Infailli-
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bilité, confondent des choses et des
temps différents ; et ils le font à des-

sein pour embrouillex la question et

rendre ainsi T Infaillibilité odieuse à
la société moderne. Mais la société

peut être tranquille : les Papeia de nos
jours ne songent pas à déposer les

souverains... Ce senties sociétés se-

crètes et les révolutions qui s'en char-
gent, à l'aide de ce qu'elles appellent
la souveraineté du peuple. Ne sor-

tons donc pas de la question : cela
nous entraînerait trop loin. A vrai
dire, après le catéchisme sur l'In-

faillibilité, c'est tout un catéchisme
encore qu'il nous faudrait sur l'auto-

rité du Pape, an. sujet de laquelle on
a, de nos jours, tant et tant déraison-
né.

f

se

re

'V

ce

»
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«

IV

DIFiriCTJLTÉS RATIONNELLES ET
HISTORIQUES

Vous m'avez bien expliqué ce que
c'est que VInfaillibilité du Pape et ce
qu'elle n'est pas : ce qu'elle embrasse
et ce qui est en dehors d'elle^ et vous
avez résolu quelques-unes des objections

' qu'on lui oppose.—Je veux vous en
soumettre quelques autres encore, pour
m'assurer si vous êtes bien en état de
répondre à toutes les erreurs que Von
propage à ce sujet—Que répondriez-
vous donc à celui qui vous dirait que
Dieu seul est infaillible^ et que tout
homme est sujet à l'erreur ?

Certainement Dieu seul est infail-
lible par sa nature : mais c'est lui
précisément, ce Dieu infaillible, qui
selon ses promesses, assiste son Vicai-
re pour le préserver de Terreur, et lui
communiquer un ravon de son infaiî-
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libilité. C'est ainsi que Dieu seul
peut opérer des miracles ; seul il voit
Tavenir ; et pourtant d'innombrables
saints, par un don spécial, n'en ont
pas moins opéré des miracles et fait

des prophéties.

A la bonve heure ! Mais il subsiste

toujours cet argument que tout homme
est sujet à terreur et quHl en doit être
de même du Pape ?

Quand il parle comme homme, oui
;

quand il parle comme Pape, au nom
de Dieu, non ! car alors co n'est pas
l'homme, c'est Dieu qui parle par sa
bouche. Il faut toujours en revenir à
cette promesse de l'assistance du
Saint-Esprit, de l'Esprit de Vérité,
pour comprendre que le Pape ne peut
tomber dans l'erreur, quand il ensei-
gne la foi et la morale à l'Eglise.

Mais vous-même vous avez accordé
que le Pape n^est pas impeccable ; en
somme, le Pape est homme et soumis à
toutes lesfaiblesses humaines. Ne pour-
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raiHl donc arriver qu'en dictant une
définition de foi ou de morale il se
laissât guider par quelque passion^ ou
qu'il mit du caprice et . de la légèreté
dam son emeignemeni ?-

Non ; car Dieu, qui a promis au
Pape l'infaillibilité, ne peut permets
tre que par passion, par caprice, par
défaut 4'étude, il fasse jamais une
déiinition erronée. Nous en revenons
toujours à ce point ': rinfaillibilité
ne tient ni à la vertu ni à la science
de Thomme

; çUe dépend de l'assis-
tance de Dieu, qui n'exclut pas ce.
pendant l'étude et les recherches de
la Théologie.

Très'l^ien : mais il n'y a pas de rai-
sonnement qui puisse prévaloir contre
les faits. Vos raisons sont excellentes :

néanmoins Vhistoire est là, pour dé-
montrer que, malgré leur infaillibilité,
quelques Papes sont tombés dans
Verreur.

Sont tombés dans l'erreur en don-
nant àl'Eû*1isfîdf^R ATlRAÎfimomAV^fo oi-ii*

CJ ^'-»g-s.a.i_-AJs.A'w**v».> »r:v«;i
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la foi ou sur la morale !...0h ! non !

Jamais ! !—C'est ici le point capital.

Tout ce qu'on a dit et répété au sujet

d'autres chutes, d'autres méprises
des Papes, vraies ou fausses, n'a rien

à faire dans la question qui ^nous oc-

pe. Parmi toutes ces définitions,

émanées des Papes, qu'on cherche

une définition fausse, une définition

concernant la morale ou la foi qui ait

dû être rétractée ou réformée par son
auteur lui-même, ou par ses succes-

seurs ou par l'Eglise : on ne la trouvera

pas. Vous découvrez dans l'histoire

quelque trait qui accuse la conduite
des Papes ; mais un fait, un seul fait

qui aille contre leur infaillibilité dans
les définitions doctrinales en matière

de foi ou de mœurs, ce fait est encore à

découvrir et à démontrer. L'histoire

nous apporte donc une magnifique
confirmation de la doctrine de l'in-

faillibilité récemment définie par le

Concile du Vatican.
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CONCLUSION PRATIQUE

Désorviais la définition estfait^. Il
ne reste plus aux catholiques qu'à s'in-

cliner
\ mais cette définition a-t-elle

été un bien ou un mal ?... Et d'abord,
était-it besoin de la porter ?

Non-seulement il en était besoin,
mais c'était une véritable nécessité.
ApTès tout le bruit qui s'était fait

contre Tinfaillibilité du Pape, la défi-
nition de la vérité n'était pas seule-
ment opportune, elle devenait absolu-
ment nécessaire. Et, même en dehors
de cette considération, elle était sous
beaucoup de rapports très-opportune
et très-utile pour le bien de l'Eglise.

Avant la définition on pouvait la dis-

cuter de bonne foi ; mais aujourd'hui
la question de son opportunité est

tranchée, tout aussi bien que celle de
sa vérité. Le Concile, asjsisté par le
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Saint-Esprit, a parlé : qui osera dire
5[ue, sans doute il a défini un dogme
important révélé de Dieu, mais qu'il
eût fait plus prudemment de se taire

et de laisser Terreur se propager ?

Toutefois cette bienheureuse défini-

tion afait naître la discorde et les con-
tradictions. Voirez la conduite de cer-

tains gouvernementSy ^ùyez la secte de
ces nouveaux hérétiques^ qui se donnent
le nom de vieux-catholiques ?

Tant pis pour eux ; c'est leur faute.
Il n'est que trop vrai qu'il faut qu'il
se produise d^s sciandales potlr faire
discerner les Vrais catholiques des
faux. D'atitréfe Conciles aussi et d'au-
très défiilitions ont soulevé des con-
tradictions même pltts violeiites, et
des révoltes plus redoutables encore.
Jésùè-Christ fut salué dans le Tem-
ple par lé saint vieillard Siméon com-
me un sigjae de contradiction : ainsi
en est-il de son Vicaire iéi-bas. La
faute en est tout entière à ceux qui
tournent à leur ruine une définition
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qui, pour eux auôsî,eût été un instru-
ment de saltit, ë'ils avaient su s'incli-
ner humblement devant elle, au lieu
de se brisetlàtète contre la pi^ire
qUë Jésus-Christ lui-même, pour le
bien de son Eglise, a déposée dâiis
ses lohdéments. •

Oui^ VInfaillibilUé est y.n beau pri-
vilège pour celui qui est chargé d'en-
seigner la vérité au monde : mais elle
pèse lourdement sur ceux qui doivent
se soumettre à ses définitions ?

Ne parlez pas ainsi. Ce n'est pas
pour son avantage que le Pape a reçu
rlnfaillibilité, mais pour lebien des
fidèles. Et n'est-ce pas en effet un
bien inapipréciablepour le monde,que
de posséder une chaire de vérité, une
autorité infaillible qui lui enseigne
la foi et la morale ?

Soit ! Mais en donnant tant dé te-
lief à ce principe d'autorité infaillible,
vous supprimez là liberté de la science,
la liberté du progrès, la liberté de la
civilisation moderne, la liberté de la
raison ? '
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>4*

Laissez donc là toutes ces libertés !

c'est de la licence qu'il s'agit et de
la licence de l'erreur. Est-ce que
cette licence-îà vous paraît un bien ?

Et n'est-ce pas au contraire un grand
bien pour la science, pour le progrès,
pour la civilisation que d'avoir un
docteur vivant, qui, au nom de Dieu,
combatte l'erreur et enseigne la vé*
rite sur tout ce qui touche à la foi et

à la morale. Et certes, que cela ait

été solennellement défini, c'est un
immense avantage pour la foi et pour
la raison, pour les particuliers et

pour les peuples, pour l'Eglise et

pour la société tout entière*

Je conçois que la définition étant

portée^ il ne nous reste plus qiùa nous
soumettre aux décisions du Pape par
amour ou par force,

• Par amour, seulement par amour !

l'obéissance des catholiques aux en-

seignements du Pa^le doit être en-

tière, spontanée, affectueuse, filiale.

La définition de l'infaillibilité nous
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oblige à la reconnaissance envers
r^^^' $^ ^^^^sa donné nn Pasteur
mtailhble dans la foi et dans la mo-
rale

; à la reconnaissance envers le
• Concile qui nous a mieux fait con-
naître ce grand bienfait de Dieu ; à
la soumission, au dévouement, à
1 amour envers le Pape -et la chaire
de saint Pierre, qui est la chaire de
la vérité

; enfin, à un amour particu-

1 -ti ^^^^f ^^^ ^^' ^^ Pontife infail-
lible de la Vierge Immaculée, qui
après avoir glorifié Marie en défi-
nissant son Immaculée Conception

v7^ .îvf.??^^^®
du Vatican définir

1 Infaillibilité pqntificale.

Ce sont là les fruits qu'avec la
grâce de Dieu j'espère avoir recueillis
des instructions que j'ai entendues
sur l'Infaillibilité du Pape.
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